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la loi stlr l'énetgie en vigueur

L
a nouvelle 1oi valaisanne sur

1'énergie et son ordonnance
d'application sont entrées en

rigueur 1e 1"'janvier dernier. Les

demandes d'autorisation de

construire doivent satisfaire aux

nouvelles exigences üsant à adap-

ter 1e parc immobllier au-r défis de

Ia transition énergétique. Désor-

mais, les energies fossiles sont in
terdites dans 1es nouvelles
constructions. Celles-ci doivent
disposer d'une isolation perfor-
mante et d'un chauffage aux éner

ges renouvelables et produire une

part de 1'électricité qu'e11es

consomment. Dans un bâtiment
existant, 1'amélioration énergé

tique passe par f installation d'un
chauffage à énergie renouvelable
Iorsque s'agit de remplacer une

chaudière à gaz et à mazout. Tou-

tefois, i1 reste possible d'installer à

nouveau de telles chaudières dans

les bâtiments "bénéficiant déjà

d'une isolation thermique cor-
recte>>) indique l'Etat du Valais.

Quant au chauflage elecrrique cen

tralisé d'un bâtiment existant, i1

doit être remplacé par une instal-

tA vtE DES CAllTolls

lation de productlon de chaleur
d'origine renouvelable dans un
délai de 15 ans. Pour cerx équipés

d'un chauffage électrique décen-

tralisé, i1 n'y a pas d'obligation de

remplacement et 1a pose d'un nou-
veau chauffage électrique décen

tralise est permise sous certaines

conditions. Des subr.entions fédé-

rales, cantonales et communales

existent et des déductions tlscales

sont possibles. Pour le parc immo-
bilier existant, 1es aides cantonales
« sont garanties au moins jusqu'au

31 décembre 2030".
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Il était une fois, le ehauffage au soi...

Résultat: un emhouage, qur peut pi0v0quer uns bâisse de chauffasÊ à cedains endrsits, un système de serpentins Iragilisé p0üïanl ab0ulir à des |}erloralisns.
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et réalisez ainsi des économies à terme,
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> Le chautfage au sol
a de la peine à chautfer.

> La puissance thermique
diminue.

> La pression dans le
système de chauffage
chute.

> Rapide et économique.

> Non invasif / inutile de casser
chapes el carrelage.

> Respectueux de l'environnement
(déchets recyclés),
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Ghauffase au sol inefficient ! NOUS AV0ilS tA S0tUTl0il ! !

à rebumer à

SolueTubes'
Mes coordomées:

W8A
Assainissement de chauffage au sol
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1, Netloyage par sablage
mécafl ique et évacuation

i Âi{às iiémiiôle ies ir0ule§. ilüu§
slslâhcns ùn arcpre$ieu' spéLiê{ ;ÿ;l;e a

de la boue et de la rouille
par aspirateur.

2. lnjection de résine par

c0mpresseur^

3. Séchage et remise en eau
'des serpentins.
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